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PREAMBULE 

La communauté de communes du Pays Grenadois est amenée à engager une première modification 
simplifiée de son Plan Local d’Urbanisme afin de procéder à un assouplissement limité du règlement écrit 
(2 articles) et à la correction d’une erreur matérielle de zonage. 
La présente notice de présentation constitue un additif au rapport de présentation du PLUI du Pays 
Grenadois (équivalent de la pièce 1.1.).  
Après un rappel du contexte socio-économique du territoire et administratif de son PLUi, cette notice a 
vocation à exposer les motifs de cette décision et son intérêt, ainsi que de justifier la nature de cette 
procédure (modification simplifiée) et d’expliciter la neutralité de ses effets sur l’environnement. Il 
présente enfin le déroulé de cette procédure et l’ensemble des actes constitutifs du respect de son cadre 
normatif. 

1 – CONTEXTE 

La Communauté de Communes du Pays Grenadois regroupe 11 communes, accueille 7 713 habitants sur 
une superficie de 10 970ha. Elle se situe à l’Est du Département des Landes, elle est soumise à l’influence 
de l’agglomération voisine du Marsan et dans un degré moindre du pôle urbain d’Aire-sur-l’Adour.   
De ce fait, le territoire communautaire entend être une terre d’accueil privilégiée, idéalement située par 
rapport aux principaux bassins d’emplois. La diversité des unités paysagères et la richesse naturelle 
qualifient le Grenadois de « territoire de transition » entre la Chalosse, le Marsan et l’Armagnac. L’activité 
agricole est prépondérante dans la composition du paysage local structurée par les coteaux à l’Ouest, la 
vallée de l’Adour en son centre et le plateau armagnacais à l’Est. 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de communes du Pays Grenadois a été 
approuvé par délibération n°2020-014 du Conseil communautaire en date du 2 mars 2020. Ce processus a 
été novateur et exigeant pour une majorité de communes. 5 disposaient d’un Plan Local d’Urbanisme 
(Bascons, Bordères-et-Lamensans, Cazères-sur-l’Adour et Grenade-sur-l’Adour), 1 d’un Plan d’Occupation 
de Sols (Artassenx) et 4 carte communale (Castandet, Maurrin, Lussagnet, Saint-Maurice-sur-l’Adour). La 
commune de LE VIGNAU ne disposait d’aucun document d’urbanisme (ou tenant lieu) était alors régie par 
le Règlement National d’Urbanisme.  

Le document a fait l’objet de deux modifications dans le cadre de l’article L153-31 du code de l’urbanisme. 
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La procédure de Modification n°1 approuvée par délibération n°2023-089 en date du 18 décembre 2023 
ayant pour objet :  
-  diverses adaptations réglementaires qui résultent de l’application du PLU et d’une demande caractérisée 
des administrées : évolution du tableau de destination, adaptation des caractéristiques architecturales du 
bâti et de la gestion des annexes et traitement des clôtures pour faciliter la l’appropriation du document 
d’urbanisme, équipements publics favorisés et clarification de dispositions sur la prévention des risques. 
-  la modification de zonage via la création de STECAL (activités préexistantes au PLUi) ; d’indiçage de densité 
en sous-destination U et d’extension de mesures de protection paysagère et patrimoniale. 
 
La procédure de Modification n°2, approuvée par délibération n°2023-090 en date du 18 décembre 2023 a 
eu pour objet le reclassement de zones 2AU en 1AU compte-tenu de l’effectivité de nouveaux systèmes 
d’assainissement collectif sur les communes d’Artassenx, Castandet, Maurrin et Le Vignau.   
 
Enfin, une Déclaration de Projet valant Mise en Compatibilité du PLUi a été approuvée par délibération 
n°2024-044 du conseil communautaire en date du 24 juin 2024 pour permettre l’autorisation d’un projet 
d’agrivoltaïsme appelé « Terr’Arbouts ».  

 
L’application quotidienne du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) et les dynamiques de 
développement économique en cours révèlent cependant la nécessité de modifier à nouveau le PLUi par 
une procédure de modification simplifiée n°1. 
 
Le territoire enregistre une évolution démographique atone (+0,1% entre 2016 et 2022).  
A contrario, le projet de territoire défini dans le Projet d’aménagement et de Développement Durables 
ambitionne l’accueil de nouvelle population en valorisant le potentiel et l’attractivité du Pays Grenadois. 
Pour ce faire les élus engagent une politique active de service aux populations (créations d’un guichet 
France Services, d’une Maison de Santé et d’un Etablissement d’Accueil Jeunes Enfants) et favorisent le 
développement économique du territoire.  
Dans le cadre de ce dernier objectif, ils entendent préserver voire renforcer la principale économie du 
territoire : l’agriculture. Différentes actions sont menées pour ce faire en partenariat avec le Pôle 
d’Equilibre Territorial Rural Adour Chalosse Tursan ou le Conseil Départemental des Landes : mobilisation 
d’établissements (Syndicat intercommunal à vocation scolaire, Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendants, ...) sur l’approvisionnement de leur restauration collective, animations 
territoriales sur la transmission des exploitations et l’installation de jeunes agricultures, développement 
d’outil pour faciliter l’accès au foncier (veille avec la SAFER), promotion du métier (évènementiels dans le 
cadre scolaire...) accompagnement en couveuse agricole de jeunes exploitants et sensibilisation à la 
méthanisation ... . 
Les élus veillent aussi à maintenir le tissu d’entreprises historiques existantes dans l’espace diffus en 
permettant leur développement et en venant au soutien de leurs investissements immobiliers (compétence 
propre aux intercommunalités ; L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 

2 – OBJET DE LA PREMIERE MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
 
Afin de satisfaire les conditions d’ordre règlementaire propices au développement des cibles économiques 
identifiés ; anticiper de nouveaux projets agricoles et satisfaire les conditions de développement des 
entreprises artisanales isolées, les élus entendent recourir à une procédure de modification simplifiée pour  
- D’une part, corriger deux maladresses rédactionnelles relatives au règlement de la zone « A » qui 

entravent le développement de projets agricoles. Dans ce cadre il est prévu de ne pas exclure les ICPE 
(agricoles notamment) de ce zonage (article 4.1.2.3 du règlement écrit) et de permettre les travaux 
d’affouillements et d’exhaussements du sol (article 4.1.2.8 du règlement écrit) de façon conforme aux 
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modalités prévalant dans l’article R*421-23 du code de l’urbanisme en lien avec le dépôt d’un permis 
de construire. 

- D’autre part, rectifier une erreur matérielle de zonage manifeste à l’égard d’une entreprise mal
recensée. Il est ainsi prévu de créer un STECAL sur la parcelle C 0477 de la commune de Le Vignau afin
de permettre le développement de l’entreprise SARL MONTEGUT AUTOS (exploitante d’un centre
véhicules hors d’usage) préexistante depuis le 01/04/2003 pour lequel le diagnostic de territoire a été
défaillant lors de la procédure d’élaboration du PLUi.

3 – JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE 

Article L153-31 du Code de l’Urbanisme 
Le plan local d’urbanisme est révisé lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide : 
- 1° Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables
- 2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
- 3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
- 4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n’a pas

été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou
par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.

- 5° Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement
valant création d’une zone d’aménagement concerté.

Dans le cadre du présent projet de modification simplifiée n°1 du PLUi-H du Pays Grenadois, le PADD n’est 
pas remis en question, ses orientations sont davantage confortées.  
L’équilibre des zones naturelles et agricoles est maintenu ainsi que les espaces boisés classés. 
Les différentes protections édictées en fonction des risques et nuisances, de la qualité des sites et des 
paysages ou des milieux naturels incluses dans le PLUi ne sont pas remises en question. 
Les changements apportés au PLU n’accroissent pas les capacités d’accueil et ne sont pas de nature à 
générer de nouveaux risques ou nuisances.  
La modification n’a pas pour objet d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser bloquée ; 
A travers les changements apportés au PLU il n’est pas non plus prévu de créer des OAP valant création 
d’une ZAC. 

Les changements portés par la présente procédure sur le PLUi du Pays Grenadois ne sont donc pas de 
nature à induire une Révision du document, telle que définie à l’article L 153-31 du Code de l’Urbanisme. 

Article L153-36 du Code de l’Urbanisme 
Sous réserve des cas où une révision s’impose en application de l’article L. 153-31, le plan local d’urbanisme 
est modifié lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 
modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ou le programme 
d’orientations et d’actions (POA). 
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Le projet d’évolution du PLUi du Pays Grenadois prévoir d’apporter quelques ajustements réglementaires. 
Il ne mobilisera pas les orientations d’aménagement et de programmation ni le POA. 
 
Ainsi, la Communauté de communes du Pays Grenadois peut légitimement recourir à la procédure de 
modification. 
 

 
Article L153-41 du Code de l’Urbanisme 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet : 
- 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
- 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
- 3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 
- 4° Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent code. 
 
Les changements apportés au PLUi n’augmentent pas les possibilités de construction. 
Les changements apportés ne réduisent pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
Les changements apportés au PLUi ne visent pas à appliquer l’article L131-9 du Code de l’Urbanisme (Le 
Pays Grenadois n’est pas dans un périmètre concerné par l’obligation de création de logements sociaux) 
Les modifications apportées au PLUi du Pays Grenadois ne sont pas de nature à entrer dans le champ 
d’application de l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme. 
 
Article L153-45 du Code de l’Urbanisme 
La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l’article L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l’article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d’une erreur matérielle. 
Cette procédure peut être à l’initiative soit du président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d’une commune membre de cet établissement public si la modification ne 
concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 
 
L’objet de la modification simplifiée étant de d’ajuster la portée de dispositions réglementaires en zone A 
favorable au développement de l’agriculture et de permettre une rectification exceptionnelle dans cette 
même zone d’une activité de fait par un STECAL, le projet n’est pas de nature à bouleverser l’équilibre 
général du PLUi et n’entre pas dans le champ des articles L153-41. Le recours à la procédure de 
modification simplifiée définie à l’article L153-45 du Code de l’Urbanisme est justifié. 

4 – MODIFICATIONS APPORTÉES AU PLU ET LEURS JUSTIFICATIONS  
4.1 – Modification du règlement  
 
L’application du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) au regard de l’émergence potentielle de 
certains projets agricoles ont révélé la nécessité de lever une contradiction manifeste entre le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire affirmant la primauté du 
développement agricole de ce territoire rural et son règlement écrit. En effet, le PADD affirme d’une part 
dans l’orientation 3 intitulé « DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE LOCALE : CONFORTER LE POTENTIEL ENDOGÈNE ET 
VALORISER LES OPPORTUNITÉS D’ACCUEIL » que « L’économie du Pays Grenadois est portée par l’agriculture. 
[...]. Il s’agit avant tout de conforter le premier levier de l’économie locale : l’agriculture. Cela doit se traduire 
par une série de mesures : [...] accompagner les potentialités de diversification de l’activité agricole en 
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autorisant [...] l’implantation d’équipements de production des énergies renouvelables [...] et permettre 
l’aménagement d’installations dédiées pour des unités de méthanisation ». D’autre part, le PADD réaffirme 
ce principe dans son orientation 2.4. « DÉVELOPPER LE PAYS GRENADOIS DE MANIÈRE SOUTENABLE ». Il rappelle 
ainsi que : « Dans la mesure du possible, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal doit favoriser un 
fonctionnement et un développement territorial le mieux à même de s’adapter aux enjeux induits par les 
changements climatiques. À ce titre, il convient [...] d’identifier et accompagner les potentialités du territoire 
en énergies renouvelables. Le PLUi doit ainsi permettre le développement d’unités de méthanisation en 
espace rural ». 

Le projet de modification simplifiée vise ainsi à corriger deux dispositions du règlement écrit du PLUi 
concernant la zone « A » de sorte à le rendre pleinement cohérent avec le volontarisme du projet politique 
qui prévalait lors de l’élaboration du PLUi et qui se confirme comme en atteste les actions engagées par 
l’intercommunalité dans ce domaine (Cf. chapitre 1 Contexte ; mobilisation de la restauration collective 
publique dans les circuits courts, démarches préventives sur l‘enjeu transmission/reprise, développement 
d’outil pour faciliter l’accès au foncier (veille avec la SAFER) et création d’une couveuse agricole, 
sensibilisation à la méthanisation ... ). 
Cette modification concerne seulement deux dispositions du règlement écrit du PLUi qui relèvent de 
maladresse rédactionnelle. La modification clarifie le positionnement des élus exprimées lors de la décision 
d’approbation du PLUi par le conseil communautaire du 2 mars 2020. Son objectif consiste à lever tout 
obstacle ou contraintes règlementaires au développement de projets agricoles. 
Cette mise en cohérence suppose de modifier deux articles du chapitre 4.1.2. de la zone A du PLUi relatif 
aux « ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITS (en zone A) » :  
- l’article 4.1.2.3 « Les installations classées nouvelles et l’extension des installations classées existantes non 
liées au caractère urbain de la zone »
- et l’article 4.1.2.8 « Les affouillements et exhaussements du sol de plus de 100m² et de plus de 2m de
dénivelé. »

L’article 4.1.2.3 du PLUi du Pays Grenadois 
La rédaction de cet article présente une erreur manifeste avec une référence erronée au « caractère urbain 
de la zone » largement incomprise de tous les professionnels. 
La volonté de favoriser le développement agricole du territoire ne peut s’opposer par principe à une 
Installation Classée pour l’Environnement (ICPE) en raison de projets susceptibles d’émerger pour la filière 
élevage ou pour la méthanisation (dont l’autorisation sera encadrée par les modalités du code de 
l’environnement, participation du public comprise). 

L’article 4.1.2.8 du PLUi du Pays Grenadois 
La rédaction de cet article présente aussi une erreur manifeste de rédaction. L’intention initiale consiste à 
maîtriser les abords d’une habitation (« clôture » en merlon de terre) et non de contraindre les 
aménagements liés aux activités agricoles et à un permis de construire y afférent. Une rédaction 
directement inspirée de la source de ce cadre réglementaire (référence à l’article R*421-23 du code de 
l’urbanisme) est privilégiée pour ne pas systématiquement interdire des aménagements/travaux de 
terrassement parfois rendus nécessaires et justifiés dans le cadre d’un permis de construire. Les clôtures 
de cette nature étant soumises à « Déclaration Préalable » resteraient interdites.  

Reformulation rédactionnelle 
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AVANT   APRES 

 

AVANT        APRES 

 
 
 

 
4.2 – Modification du zonage  
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire affirme dans l’orientation 3 
intitulé « DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE LOCALE : CONFORTER LE POTENTIEL ENDOGÈNE ET VALORISER LES 
OPPORTUNITÉS D’ACCUEIL » / « 3.3. SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ÉCONOMIE RÉSIDENTIELLE ET 
PRÉSENTIELLE : « permettre aux artisans « isolés » (installés hors zone d’activité économique) de répondre 
à leur besoin, en assumant un cadre règlementaire permettant de gérer à minima les constructions 
existantes à vocation économique (extension et annexe). »  

 

Cependant, lors de l’élaboration du PLUi, le recensement des activités économiques du territoire n’a pas 
permis d’identifier la SARL MONTEGUT AUTOS (située en milieu diffus de l’espace agricole sur la parcelle 
C177 sise à Le Vignau). Cette entreprise active depuis le 01/04/2003 est issue de la reprise de la SARL GT 
LANDES AUTOMBILES crée le 10/10/1996 en qualité de centre véhicule hors d’usage (stockage, démontage, 
dépollution et vente de pièces détachées d’occasion pour professionnels) devant disposer d’une 
destination d’urbanisme « commerce de gros ». La SARL MONTEGUT AUTOS bénéficie de l’agrément ICPE 
PR400006D délivré par arrêté préfectoral du 10/10/96 et renouvelé par les arrêtés préfectoraux du 
19/07/06, du 12/05/2009, du 4/10/2012 et du 17/07/2018. 

Cette entreprise entend se développer dans le recyclage des batteries électriques et souhaite édifier un 
bâtiment de stockage de 106,5m² attenant au 490 m² de l’atelier déjà existant.  

Ce développement stratégique qui constituera l’essentiel du marché à venir est de nature à sauvegarder 
cette entreprise artisanale et ses emplois (au nombre de 5 à 7) dans le cadre d’un marché très concurrentiel 
dominée par les centrales régionales qui restructurent les petites unités d’ancienne « casse-autos ». 

ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITS  

4.1.2.3 « Les installations classées nouvelles et 
l’extension des installations classées existantes non 
liées au caractère urbain de la zone » 

ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITS 4.1.2.3 « Les 
installations classées nouvelles et les extensions 
sauf celles : 

- liées à l’activité agricole  

- liées à une activité existante en zone Ax 

ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITS 4.1.2.8 « Les 
affouillements et exhaussements du sol de plus de 
100m² et de plus de 2m de dénivelé » 

ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITS 4.1.2.8 « les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, 
s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le 
cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui 
portent sur une superficie supérieure ou égale à cent 
mètres carrés à moins qu'ils ne soient nécessaires à 
l'exécution d'un permis de construire. 
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Le développement de cette activité (son nouveau positionnement sur la filière électrique) concourt non 
seulement à la transition écologique et son maintien participe d’une offre de services aux professionnels 
sur un bassin de vie conséquent (absence de centre VHU entre Pau et Mont-de-Marsan). 

L’existence de cette activité sur site est démontrée par les différents millésimes de relevés en photo-
aérienne (stockage de voiture) justifiant son anthropisation ancienne. La rectification de zonage n’impacte 
pas l’espace agricole du territoire (pas de consommation supplémentaire d’espace).   

L’observatoire régional NAFU (ayant servi à l’élaboration du SRADDET) corrobore cette information en 
établissant une artificialisation de l’ensemble de la parcelle dès 2002. 
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Pour corriger cette erreur, le STECAL d’une superficie de 8 451 m² s’appuie sur l’usage ou l’affectation 
actuelle du sol (délimitation de l’espace clôturé de stationnement des automobiles hors périmètre de 
protection de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme) 

Plan de situation du projet de STECAL de la SARL Montegut Autos : 

Le Vignau 

Parcelle du projet de 
STECAL 

SARL Montegut Autos
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Modification du document réglementaire de zonage : 

AVANT MODIFICATION SIMPLIFINE N°1        APRES MODIFICATION SIMPLIFINE N°1    

Parcelle du projet de 
STECAL 

SARL Montegut Autos

Parcelle du projet de 
STCAL 

SARL Montegut Autos
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NB : la pièce graphique modifiée sera conforme au format CNIG pour son versement sur le Géoportail de 
l’urbanisme. 
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5 – ANALYSE DES INCIDENCES DE LA PREMIERE MODIFICATION DU 
PLUi SUR L’ENVIRONNEMENT 
L’analyse à suivre s’appuie sur le formulaire constitutif de l’examen au cas par cas en application des articles 
R.104-33 à R.104-37 du code de l’urbanisme annexée à la présente notice. Cette annexe détaille :

- Le principe de la compatibilité du SCOT Adour Chalosse Tursan (approuvé le 9 décembre 2019) avec le
projet de modification simplifiée n°1 du PLUi dont il renforce même les dispositions du Document
d’Orientation et d’Objectifs en favorisant le développement agricole ;

o Prescription n°27 : Préserver les potentiels agricoles du territoire (identifier les enjeux
agricoles, favoriser le fonctionnement des exploitations, préserver les possibilités d’évolution
du bâti agricole, notamment pour des mises aux normes ou pour de la diversification, ...)

o Recommandation n°11 : Soutenir la diversification des activités agricoles (l’émergence d’un
modèle de productions diversifiées, ...)

- La compatibilité du projet de modification simplifiée avec l’ensemble des autres documents de rangs
supérieurs,

- la référence des avis de l’autorité environnementale sur les précédentes évaluations
environnementales ou examen au cas par cas de l’évolution du PLUi du Pays Grenadois,

- la prise en compte par la procédure de modification simplifiée des différentes réglementations,
zonages, plans, réglementations, ou servitudes ayant trait à l’environnement et la biodiversité, au
patrimoine et aux risques.

Le premier objet de la modification simplifiée du PLUi du Pays Grenadois vise à permettre le développement de 
projets agricoles. Pour y répondre, deux dispositions réglementaires de zone A ont été modifiés. Ces projets 
feront l’objet d’autorisations d’urbanisme qui seront instruites parallèlement aux autorisations 
environnementales nécessaires. 
Le second objet concerne la prise en compte effective dans le zonage du PLUi d’une activité économique 
existante depuis plus de 20 ans pour régulariser sa situation administrative en tant que centre agréé VHU. Toute 
nouvelle extension de cette activité sera instruite dans le cadre de la réglementation en vigueur y compris 
environnementale (ICPE).  

5.1. Les incidences en matière d’urbanisme 

Les modifications ne portent pas atteintes aux objectifs d’accueil de population et de production de logements. 
Elles favorisent le développement économique du territoire et surtout de l’agriculture. 

Il n’y a pas d’incidence sur les capacités d’accueil du PLU, les modifications n’ont pas non plus d’incidences sur 
les capacités des réseaux publics d’eau potable et d’assainissement ;  

Dans la mesure où il n’est pas porté atteinte à la valorisation du territoire et de son patrimoine ni à la 
consommation d’espace agricoles, naturels et forestiers, il est possible de conclure que ces ajustements 
mineurs présentent une absence d’incidence significative de la première modification simplifiée du PLUi du 
Pays Grenadois en matière d’urbanisme.  

5.2. Les incidences environnementales 

Les modifications sur le règlement écrit apportées au PLUi n’ont pas d’incidences sur le découpage des zones et 
n’affectent pas ses capacités d’accueil. Le STECAL Ax proposé à la création n’a pas d’incidence concrète sur le 
paysage ou sur l’agriculture compte tenu de son existence antérieure (2003) ni sur son environnement immédiat 
qui ne présente aucune sensibilité. La parcelle est seulement partiellement concernée par la bande de servitude 
d’utilité publique des ouvrages de transport de gaz naturel géré par la société Terega (Niveau SUP1 avec 
canalisation DN 600). Cette servitude qui ne concerne pas la zone dite non-aedificandi impose simplement la 
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consultation de la société gestionnaire de cette infrastructure qui sera en mesure d’indiquer les prescriptions 
inhérentes au projet de construction et les mesures éventuelles à mettre en œuvre.  

Pour l’ensemble, dans la mesure où ces modifications ne portent pas atteinte aux zones agricoles et naturelles 
et dans la mesure où elles n’aggravent pas les risques, il est possible de conclure à une absence d’incidence 
environnementale significative supplémentaire de la première modification simplifiée du PLUi du Pays 
Grenadois sur l’environnement. 

6 - PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLUi 
La procédure de modification est conduite conformément aux articles L153-36 à L153-40 et L153-45 à L153-48 
du Code de l’Urbanisme. 

Cf. liste des actes officiels en chapitre 8. 

La procédure de modification simplifiée n°1 a été engagée par arrêté n°UR2025-01 du 6 août 2025.  
Une demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence de nécessité de réaliser une 
évaluation environnementale à été transmis le 12 août 2025 conformément à l’article R104-33 du Code de 
l’urbanisme 
La MRAe a rendu un avis le 6 octobre concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale. 
Par délibération n°2025-091 du 3 novembre 2025, le conseil communautaire prend acte de l’avis de la MRAe et 
décide la poursuite de la procédure de modification simplifiée sans réalisation d’une évaluation 
environnementale. 
Une demande d’avis auprès des personnes publiques associées (celles indiquées dans l’article L.132-7 et suivants 
du Code de l’urbanisme) est transmise le 8 octobre 2025. 
Par délibération n°2025-092 du 3 novembre 2025, le conseil communautaire définit les modalités de mise à 
disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du PLUi au public qui s’est déroulée du 20 novembre au 20 
décembre 2025 avec : 
- la mise à disposition du dossier en version numérique sur le site internet communautaire et en version « papier
» au siège de la Communauté de Communes du Pays Grenadois et dans les onze mairies du territoire,
- la possibilité de recevoir des contributions écrites de la population par courrier (siège communautaire), mail
(adt@cc-paysgrenadois.fr) ou dans un cahier d’observation mis à disposition au siège de la Communauté de
Communes du Pays Grenadois et dans les onze mairies du territoire.
Ces modalités de concertation ont été publiés dans la rubrique « annonces légales » de l’édition Sud-Ouest du
mercredi 5 novembre 2025, sur le site Internet de la Communauté de Communes et elles ont été affichés dans
le cadre d’un AVIS au siège communautaire et dans les onze mairies à compter du 13 novembre 2025 et cela
durant toute la période de mise à disposition du public.

Par délibération n°2026-002 du 26 janvier 2026, le conseil communautaire confirme que la mise à disposition 
s’est déroulée conformément à la délibération n° 2025-092 durant toute la durée programmée à savoir du 20 
novembre au 20 décembre 2025 et valide le bilan suivant.  

7 - BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 
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PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLUi : BILAN DE LA MISE A DISPOSITION AU PUBLIC  

Observations formulées par les personnes publiques (synthèse) Avis de la CCPG Documents modifiés 

Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 

La MRAe rend un avis conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une 
évaluation environnementale pour le projet de modification simplifiée n°1 
du PLUi de la communauté de communes du Pays Grenadois (40) avec les 
attendus suivants. 
Il convient d’ajuster le projet de modification simplifiée n°1 du PLUi de la 
communauté de communes du Pays Grenadois (40), avant son 
approbation, afin : 

1/ d’inscrire dans le règlement écrit de la zone agricole Ax l’obligation de 
zones tampons autour des ICPE pour réduire les conflits d’usages,  

2/ d’exclure la possibilité d’autoriser les ICPE, les affouillements et les 
exhaussements sur les parcelles classées en zone Ax situées en site 
Natura 2000 et en zones naturelles d’intérêt écologique faunistiques et 
floristiques (ZNIEFF)  

1/ La CCPG partage l’intérêt de prévenir le conflit d’usage autour des 
ICPE. Elle s’interroge cependant sur le caractère opérationnel de la 
proposition : quelle distance fixer dans la zone tampon ? pour quelle 
catégorie d’ICPE ? quelle destination des constructions (réguler 
dans cette zone tampon habitation, bâtiment agricole...) ? pour 
quelle nature de construction : nouvelle et/ou extension ? etc.). 
Par ailleurs, les données concernant les ICPE et celles liées à 
l’urbanisme ne se recoupent pas toujours : comment recenser les 
zones Ax en ICPE ? comment identifier les constructions existantes 
qui évolueraient en ICPE sans autorisation d’urbanisme ? 
l’instructeur ADS doit-il seulement se baser sur les éléments d’ordre 
déclaratif du pétitionnaire (régime ICPE) dans le cadre d’une 
autorisation d’urbanisme ? etc.).  
En l’absence de précisions normatives et d’une étude d’impact 
circonstanciée sur l’ensemble des zones Ax du territoire, la CCPG 
ne souhaite pas introduire cette disposition aux conséquences 
incertaines y compris pour le STECAL qui fait l’objet de cette 
modification simplifiée. Les élus de la CCPG considèrent enfin que 
l’autorisation environnementale inhérente à l’ICPE permettra de 
réguler les situations de conflits d’intérêts à risques.  

2/ Aucune zone Ax du territoire n’est située dans un périmètre de 
protection environnemental. La demande de la MRAE est effective à 
règle constante.  
La réflexion d’étendre l’interdiction d’ICPE (y compris agricoles) à 
toutes les zones A du PLUi méritera d’être proposée à l’occasion 
d’une prochaine adaptation du PLUi (dans le cadre d’une information 
et concertation avec le public). A la demande de la MRAe, une 
analyse des zones A « recoupant » les périmètres sensibles (Natura 
2000, ENS ou ZNIEFF), conclue à un espace concerné représentant 
seulement 0,25% des zones agricoles du PLUi...ce qui ne 
compromettrait pas le développement agricole du territoire. 

1/ sans objet 

2/ sans objet 
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Chambre d’Agriculture des Landes 

 
1/ Concernant l’évolution du règlement écrit de la zone (NDLR : celui 
proposé par la procédure de modification pour autoriser les affouillements 
et exhaussement du sol) » nous soutenons cette disposition en zone A 
mais également en zone N. 
 
 
 
 
 
2/ Compléter la disposition 4.1.2.8 « les affouillements et exhaussements 
du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans 
le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés à moins qu'ils ne soient 
nécessaires à l'exécution d'un permis de construire » en ajoutant à la fin de 
cette phrase « ou un ouvrage a vocation de stockage d’eau pour un usage 
agricole »  
 
 
 
 
 
3/ Ajouter dans le règlement écrit les disposition de l’article L. 151-11 du 
code de l’urbanisme « Dans les zones agricoles ou forestières, le 
règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice 
d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles 
sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. » 
 

 
1/ Le règlement de la zone N ne s’oppose pas à des travaux 
d’affouillement et exhaussement de sols mais les autorisations de 
nouvelles constructions sont limitées compte tenu de la sensibilité 
des espaces considérés. De plus, cette disposition peut apparaître 
en contradiction avec l’avis de la MRAe qui tend à renforcer la 
protection des zones N. La CCPG ne souhaite pas élargir cette 
disposition en zone N. Avis défavorable. 
 
2/ La CCPG partage l’intérêt de cette disposition favorable au 
développement agricole du territoire qui demeure l’objectif principal 
de cette modification simplifiée. La CCPG propose cependant de ne 
pas expliciter la mention « ouvrage à vocation de stockage d’eau » 
qui n’a pas de référence juridique dans le code de l’urbanisme et qui 
peut donc être sujet à une interprétation limitative : quid système de 
pompage ? de digue annexe à une retenue ? ...). Ces ouvrages 
peuvent cependant faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme autre 
que le Permis de Construire comme une Déclaration de Projet, raison 
pour laquelle il convient de compléter cette disposition en évoquant 
« l’exécution d’un permis de construire ou de tout autre autorisation 
d’urbanisme » 
A noter que les autorisations inhérentes à des ouvrages importants 
seront encadrées par les règles issues du code de l’environnement 
(lois sur l’eau, ICPE...). 
 

3/ Avis favorable. La CCPG partage l’intérêt de cette disposition 

concourant au développement agricole du territoire (qui demeure 
l’objectif principal de cette modification simplifiée). Elle est cohérente 
et complémentaire avec l’article 4.1.3.11 existant du règlement en 
vigueur qui autorise les constructions à usage de restauration, 
d’hébergement hôtelier et touristique, d’artisanat et de commerce de 
détail sont autorisées sous réserve d’être complémentaire à une 
activité agricole existante. 
 
 

 
 
 
1/ sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 
2/ REGLEMENT ECRIT : 
compléter l’article 4.1.2.8 
autorisant les affouillements 
et exhaussements du sol 
pour l’exécution de tout 
autre autorisation 
d’urbanisme »      
 
 
 
 
 
3/ REGLEMENT ECRIT : 
Créer un article 4.1.3.13 en 
reprenant les dispositions 
de l’article L. 151-11 du 
code de l’urbanisme. 
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Conseil Départemental des Landes  

Le Département des Landes indique ne pas avoir de remarque 
particulière. 
 

La CCPG prend acte de cet avis. 
Sans objet 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers  

Avis favorable (NDLR : concernant la création du secteur de taille et de 
capacité d'accueil limitées : zone Ax) 

La CCPG prend acte de cet avis  Sans objet 

Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Adour Chalosse Tursan (SCOT) 

Le PETR Adour Chalosse Tursan propose d’intégrer une série 
d’indicateurs de suivi PLUi communs au SCOT afin de favoriser des 
analyses comparées pour le suivi et l’évaluation des documents 
d’urbanisme locaux. 
 

La CCPG est pleinement favorable à remplacer le tableau de bord 
initial par cette liste d’indicateurs qui apparaît plus pertinente 
(évaluation de véritables enjeux de la planification territoriale issus 
d’un travail collégial avec acteurs locaux) et efficace (mutualisation 
de l’ingénierie entres EPCI et PETR, analyse comparée intelligible 
pour la bonne compréhension par tous des résultats à partir d’une 
source de données plus accessibles).  

RAPPORT DE PRESENTATION 
1.2. (Justifications des choix 
Articulation Analyse des 
incidences et mesures « 
ERC » Indicateurs de suivi) 
Chapitre 5.2 Présentation 
des indicateurs retenus :  
Remplacer la liste 
d’indicateurs proposée par 
le SCOT en lieu et place de 
l’existant  

Préfecture – (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) 

La Préfecture des Landes indique que ce dossier n'appelle pas 
d'observation particulière. Toutefois deux remarques précédemment 
formulées lors de la dernière modification sont renouvelées. 
 
 
1/ Afin de répondre aux « obligations légales » de l’EPCI (décret 2024-295 
du 29/03/2024, articles 131-16-1 du code forestier, articles R 151-53 et R 
161-18 du code de l’urbanisme) le Pays Grenadois est invité à annexer à 
son PLUi la carte disponible sur le Geoportail concernant les Obligations 
Légales de Débroussaillement (OLD). 
  
2/ Le territoire est partiellement concerné par le risque « inondation de 
caves par remontée de nappe » et par le risque « inondation 

 
 
 
 
 
1/ Avis favorable de la CCPG qui intégrera dans les annexes du PLUi 
la cartographie des OLD considérant le caractère réglementaire de 
cette disposition rappelée dans l’avis. 
 
 
 

1/ ANNEXES : Ajouter une 
cartographique des OLD  
REGLEMENT ECRIT : 
mettre à jour les références 
aux obligations légales de 
débroussaillement figurant 
dans le chapitre 1 
(Dispositions et règles 
générales) paragraphe 1.6. 
(Disposition relatives à la 
prise en compte du risque 
incendie de forêt) et 
supprimer l’article 6.4 
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par débordement de nappe » dans les secteurs concernés, cartographiés 
par un document graphique issu de données du BRGM (2018), il convient 
de réglementer les possibilités constructives avec les prescriptions 
suivantes :  

- interdiction de caves ou sous-sols et obligation de s’équiper d’un 

système d'assainissement autonome adapté (zones 

potentiellement sujettes aux remontées de nappes), 

- interdiction de caves ou sous-sols, obligation de s’équiper d’un 

système d'assainissement autonome adaptés et obligation de 

modes constructifs répondant à la prise en compte du risque avec 

une rehausse de la cote supérieure du plancher du premier 

niveau des bâtiments à une hauteur adaptée aux connaissances 

de terrain sans être inférieure à + 0,30 m par rapport au terrain 

naturel, (zones potentiellement sujettes aux débordements de 

nappes). 

Enfin, le document graphique devra être complété par les secteurs sujets 
aux inondations par remontée de nappe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2/ La CCPG partage l’enjeu du risque inondation par remontée de 
nappe. Les secteurs concernés ne sont pas situés dans des zones à 
« enjeux forts » en termes de développement urbain.  
Le cas échéant (secteur à OAP par exemple), ces zones relèvent 
d’un document prescriptif plus contraignant (PPRi ou AZI).  
Différents EPCI du territoire font évoluer leur PLUi dans ce cadre 
considérant que cette mesure relève d’un politique de prévention et 
d’adaptation au changement climatique. La CCPG regrette 
cependant le caractère approximatif de la cartographie (carroyage) 
qui peut présenter un caractère arbitraire pour les administrés 
concernés.  
Pour autant, afin de prendre en compte de ce risque, la CCPG 
propose : 
- d’aménager à la marge les dispositions règlementaires proposés 
avec une dérogation pour les annexes aux habitations ainsi que les 
exploitations agricoles hors stockage d’intrants,  
- d’intégrer la cartographie indiquée en annexe du PLUi. 

(RIPFCI) partiellement 
obsolète (Cf. arrêté 
préfectoral 2025-1076 
relatifs aux OLD) 
 
2/ REGLEMENT ECRIT :  
Dans chaque zone (U, AU, 
A et N) : 
-insérer une mention du 
risque inondation par 
remontées de nappe dans 
les dispositions générales 
- créer de nouveaux articles 
(2.1.3.6/3.1.3.7/4.1.3.7/5.1.
3.6) dans les chapitres 
relatifs aux « destinations et 
affectation des sols soumis 
à conditions particulières 
suivant les articles relatifs à 
l’Atlas des zones 
inondables   
 
ANNEXES : Ajouter la 
cartographique de 
remontée de nappe du 
BRGM au chapitre 6.5.7. 
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Observations formulées par le public (synthèse) Avis de la CCPG Documents modifiés 

Monsieur Philippe OGE 

Le pétitionnaire formule 3 propositions afin de :  
 
1/ Renforcer la règle sur les constructions d'annexes en limitant leur 
nombre autour d'une habitation située en zone A via l'article 4.1.19 en le 
complétant comme suit : " la possibilité de création d’annexe n’est 
autorisée qu’une seule fois tous les 10 ans, à compter de la date 
d’approbation du PLUi " 
 
2/ Corroborer l'avis de la Chambre d'Agriculture favorisant notamment 
l'installation d'ouvrage de stockage d'eau « en autorisant les 
affouillements et exhaussements du sol pour l’exécution de tout 
autorisation d’urbanisme »      
 
3/ Corroborer l’avis du PETR Adour Chalosse Tursan afin d’intégrer des 
indicateurs d'évaluation communs au SCOT et PLUi des EPCI adhérents,  
 
4) Enfin, le pétitionnaire formule une observation qui invite la CCPG à 
s'interroger sur une incohérence règlementaire concernant les 
installations photovoltaïques entre l'article 4.1.3.12 qui soumet ces projets 
(hors toitures) à une procédure de modification du PLUi et le tableau de 
l'article 4.1.1 qui autorise sans conditions les équipements d'intérêt 
collectif. 

1/ Cette disposition protège le développement agricole d’un risque 
de mitage du territoire. Cependant introduire cette mesure sans en 
avoir informé les populations concernées (habitants des zones A) 
peut constituer un risque (juridique) de détournement abusif de la 
procédure de mise à disposition au public du dossier de modification 
simplifiée. Cette proposition méritera d’être étudiée à l’occasion 
d’une prochaine modification ou révision du PLUi. Avis défavorable 
 
 
 
2/ et 3/ Cf. précédemment. Avis favorable de la CCPG à ces 
propositions. 
 
 
 
 
 
4/ les élus prennent acte de cette observation qui méritera d’être 
étudiée à l’occasion d’une prochaine modification ou révision du 
PLUi. 
 
 

 
 
 
1/ Sans objet. 
 
 
 
 
 
 
2/ et 3/  
Cf. adaptations 
précédentes du PLUi sur 
les avis Chambre 
d’agriculture et PETR ACT 
(SCOT). 
 
 
 
4/ sans objet  

Monsieur Jean-Emmanuel DARGELOS 

1/ le pétitionnaire demande le reclassement d’une zone Ax de sa propriété 
(ancienne scierie sise sur les parcelles OD numérotées 535,534,901 et 
900 à Larrivière-Saint-Savin) en zone A. 

1/ Cette proposition de suppression d’un STECAL est demandée par 
le propriétaire des parcelles concernés (dont l’identité a été vérifiée). 
Le zonage proposé apparaît cohérent avec l’objectif de préservation 
des espaces agricoles. Avis favorable. 
Cette suppression de zonage permet d’équilibrer le tableau des 
surfaces (chapitre 2.3 du Rapport de présentation 1.2) avec la 
nouvelle zone Ax objet de la présente modification (différence totale 
inférieure à un hectare) qui ne sera pas modifié. 

1/ REGLEMENT GRAPHIQUE 

Suppression du zonage Ax 
sur les parcelles 
concernées pour zone « A »  

 
Toutes les autres pièces du PLUi non citées la colonne « Documents modifiés » sont inchangées 
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Région Nouvelle-Aquitaine

Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine relatif au projet

de modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme

intercommunal (PLUi) de la communauté de communes du Pays

Grenadois (40) 

N° MRAe 2025ACNA171

Dossier KPPAC-2025-18538

Avis conforme rendu
en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article R. 104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  relatif  à  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement  durable  modifié  par  le décret  n°2023-504 du 22 juin  2023 portant  diverses dispositions
relatives à l'évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu  la  décision du  1er septembre  2025  de  la  Mission  Régionale  d’Autorité  environnementale  portant
délégation  de  compétence  à  ses  membres  pour  statuer  sur  les  demandes  d’examen  au  cas  par  cas
présentées au titre des articles R. 104-33 et suivants du Code de l’urbanisme ; 

Vu le dossier fourni par la personne publique responsable enregistré sous le numéro de dossier figurant
dans l’encadré ci-dessus, déposé par la  communauté de communes du Pays Grenadois, reçu le 12 août
2025 relatif à modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté
de communes du Pays Grenadois (40), en application des articles R. 104-33 deuxième alinéa à R. 104-35
du Code de l’urbanisme ;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 25 août 2025 ;

Avis conforme n°2025ACNA171 rendu par délégation
de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 1/2



Considérant que la  communauté de communes du Pays Grenadois,  7 713 habitants en 2021 (source
INSEE) sur un territoire de 10 970 hectares,  compétente en urbanisme, souhaite apporter une première
modification simplifiée de son plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi),  que le  PLUi a fait l’objet d’un
avis1 de la MRAe le 22 août 2019  et a été approuvé le 2 mars 2020 ; 

Considérant que cette modification porte sur des corrections du règlement écrit afin d’autoriser :

• les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) liées à l’activité agricole ou
une activité existante en zone agricole Ax ;

• les affouillements et exhaussement du sol si l’exécution d’un permis de construire le rend nécessaire
conformément à la réglementation ;

Considérant que cette modification porte également sur la création d’un secteur de taille et de capacité
d'accueil  limitées STECAL sur  la  commune du Vignau,  relatif  à  la  SARL Montegut  Autos située sur  la
parcelle C177 ;

Attendu que, selon l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme, le dossier de modification simplifiée n°1 du
PLUi de la communauté de communes du Pays Grenadois (40) est transmis à la MRAe à un stade précoce
et, au plus tard, avant l’examen conjoint, la soumission pour avis ou la notification aux personnes publiques
associées ; qu’il convient d’ajuster le projet de  modification simplifiée n°1 du PLUi de la communauté de
communes du Pays Grenadois (40), avant son approbation, afin :

• d’inscrire dans le règlement écrit de la zone agricole Ax l’obligation de zones tampons autour des
ICPE pour réduire les conflits d’usages ;

• d’exclure la possibilité d’autoriser les ICPE, les affouillements et les exhaussements sur les parcelles
classées  en  zone  Ax  situées  en  site  Natura  2000  et  en  zones  naturelles  d’intérêt  écologique
faunistiques et floristiques (ZNIEFF) ;

Considérant les informations fournies par la collectivité et les attendus de la MRAe à prendre en compte par
la personne publique responsable ;

rend un avis conforme

sur  l’absence de nécessité  de réaliser  une évaluation environnementale pour le projet  de  modification
simplifiée n°1 du PLUi de la communauté de communes du Pays Grenadois (40) ;

Conformément  à  l’article  R. 104-33  du  Code  de  l’urbanisme,  la communauté  de  communes  du  Pays
Grenadois rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Fait à Bordeaux, le 6 octobre 2025 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,

le membre délégataire

Cédric GHESQUIERES

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2019_8370_pluih_pays_grenadois_avis_ae_dh_mrae_signe.pdf  
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De : Adour Chalosse Tursan - Jean-Claude Jurkow
<jc.jurkow@adourchalossetursan.fr>

Objet : Modification Simplifiée n°1 du PLUI de la CC du Pays Grenadois - Avis
PETR SCoT

À : Aménagement <adt@cc-paysgrenadois.fr>

Zimbra adt@cc-paysgrenadois.fr

Modification Simplifiée n°1 du PLUI de la CC du Pays Grenadois - Avis PETR SCoT

ven., 19 déc. 2025 15:29

 8 pièces jointes

Objet : MODIFICATION SIMPLIFIEE N1 DU PLUI DE LA CC DU PAYS GRENADOIS - AVIS PETR SCOT

Monsieur le Président,

Dans le cadre de la modification simplifiée n'1 du PLUi de la CCPG, je vous propose d’intégrer dans le
PLUi du Pays Grenadois les indicateurs d’évaluation ci-joints comme évoqué par le Président du PETR
(M. le Président Laurent CIVEL) par courrier daté du 16.12.2024.

Vous en souhaitant bonne réception.

Je vous prie de croire Monsieur le Président, en l'expression de mes sentiments les meilleurs.

 

Courrier EPCI Indicateurs.pdf
53 ko 

20231122 Tableau de bord indicateurs MAJ SCOT PETR ACT évaluat° 2023 VF.xlsx
40 ko 

Zimbra https://zimbra.alpi40.fr/zimbra/h/printmessage?id=186999&tz=Europ...

1 sur 1 22/12/2025, 12:03





THEME INDICATEUR Source CORRESPONDANCE T0 Pays Grenadois SCOT
Autres EPCI du 

SCOT 
Objectifs 

SCOT/PLUi
Nombre d'habitants INSEE 2020 7 689 ... ... ...
Solde global annuel (nombre d'habitant supplémentaires par an) INSEE 2014-2020 -8
Taux global d'évolution de la population INSEE 2014-2020 -0,61%
Taux de variation annuel de la population INSEE 2014-2020 -0,10%
Répartition (en %) de la croissance démographique (solde global) INSEE 2014-2020
Nombre de logements INSEE 2020 3 869
Production de logements (en valeur absolue) INSEE 2014-2020 194
Taux d'évolution de la production de logements INSEE 2014-2020 5,29%
Production de logements (en moyenne annuelle) INSEE 2014-2020 32

Types de logements produits INSEE 2014-2020 34 RP / 19 vacants /41 RS

Définition de l'enveloppe urbaine dans les PLUi QUALITATIF (RENVOI PLUI)

Production de logements annoncée au sein des enveloppes urbaines pour chaque PLUi QUALITATIF (RENVOI PLUI)

Taux de vacance INSEE 2020 9,5%
Nombre d'établissements économiques Base Sirene 2023 908
Nombre de commerces Base Sirene 2023 72
EPCI ayant défini une feuille de route ou un schéma de développement économique QUALITATIF (RENVOI PLUI)

Surface des zones d'activités et des parcs photovoltaïques au sol (en ha par an) et répartition selon surface en 
extension de l'existant ou création ex nihilo

SOUS RESERVE DE DONNEES 
LOCALES

Consommation d'espaces NAF pour les zones d'activités et les parcs photovoltaïques au sol (en ha) OCS NA ou SCOT 2009-2020 9
Inventaires des friches industrielles réalisées dans les PLUI QUALITATIF (RENVOI PLUI)

Evolution des espaces urbains (en ha) OCS NA ou SCOT 2009-2020 104
Taux de variation annuel de la superficie des espaces urbains OCS NA ou SCOT 2009-2020 0,56%

Nombre d'OAP dans les centres-bourgs et d'OAP thématiques paysagères au sein des PLU(i) QUALITATIF (RENVOI PLUI)

Intégration d'inventaires au sein des PLUi concernant les panoramas et la co-visibilité sur les vallées et les 
crêtes, le bâti isolé ancien, les anciens ports fluviaux, les barthes, le paysage des carrières, les entrées de villes, 
les chênaies, les plantations le long des fossés de drainage, les airials, les transitions entre nouveaux espaces 
urbanisés et agricoles, le nouveau bâti agricole, ...

QUALITATIF 
(RENVOI PLUI)

Superficie des espaces naturels et forestiers (en ha) OCS NA ou SCOT 2020 5 023
Déclinaison de la TVB du SCOT dans les PLUi QUALITATIF (RENVOI PLUI)

ENERGIE (CONSO) Consommation d'électricité et de gaz (en MWh) AREC NA 2020
53 230 E
23 440 G

Nombre d'aires de covoiturage CD40/Blablacar... 2020 1
Fréquence journalière moyenne (nombre de passages) des lignes de transports en commun Région NA 2023 14

ENERGIE (PROD)
Production d'énergie d'origine renouvelable (en GWh) suivant le mode de production : photovoltaïque, éolien, 
biogaz, hydraulique, bois particulier, biomasse, géothermie, PAC et solaire thermique

AREC NA 2020

5,9 Photovoltaïque
6,4 Hydraulique

22,9 Bois particulier
3,8 PAC

0,2 Solaire thermique

Nombre et localisation des incendies de forêts OCS NA / CLC / 
SDIS 2006-2019 19

Surfaces des espaces urbanisés au sein des zones d'aléa inondation (en ha) OCS NA / CLC / 
DDTM 40 AZI 2020 251

Nombre et localisation des mouvemements de terrain selon la typologie de l'évènement Géorisques / 
BRGM 1989-2022

Surface (ha) espaces urbanisés à dominante résidentielle situés dans un périmètre de nuisances sonores OCS NA / CLC / 
DDTM 40 AZI 2020 91

HABITAT

DEMOGRAPHIE

MOBILITE

RISQUES

ECONOMIE

CONSOMMATION 
FONCIERE

PAYSAGE / 
PATRIMOINE

BIODIVERSITE



m»
PRÉFET
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Liberté
Égalité
Fraternité

Direction départementale des territoires
et de la mer

Service Aménagement et Risques
Bureau de la planification de l'urbanisme
Affaire suivie par : Guy SIBUT
Tel : OS 58 51 31 51

ddtm-sar@landes.gouv.fr

Mont-de-Marsan, le
3 0 DEC. 20!

Monsieur le président,

Par courrier du 8 octobre 2025, vous avez sollicité l'avis de mes services sur le projet de
modification simplifiée n°1 du PLUi du Pays Grenadois.

Le dossier transmis a pour objet d'autoriser les ICPE liées à l'activité agricole en zone Ax,
d'autoriser les affouillements et exhaussements du sol, si l'exécution d'un permis de.
construire le rend nécessaire conformément à la réglementation (cf. R. 421-23 CU), et de créer
un STECAL pour une activité existante (casse-auto) à Le Vignau (parcelle C 477).

Après examen, ce dossier n'appelle pas d'observation particulière de ma part.

Toutefois, deux remarques sont formulées ci-après, en vue d'une prise en compte à l'occasion
d'une prochaine évolution de votre document d'urbanisme.

Pour mémoire, ces remarques avaient déjà été émises dans le cadre de la modification n°2en
2023. La collectivité avait alors indiqué qu'elle prendrait en compte la remarque relative aux
obligations légales de débroussaillement (OLD). Après vérification, la version du PLUi mise en
ligne sur le site Internet de la collectivité n'a pas été complétée sur ce point.

1. Remarque sur les obligations légales de débroussaillement (OLD) :

L'article L.131-16-1 du code forestier prévoit que : « les périmètres des terrains concernés par
des obligations de débroussaillement et de maintien en l'état débroussaillé résultant [...] sont
indiqués sur un ou plusieurs documents graphiques et annexés [...] au document d'urbanisme

Le décret n° 2024-295 du 29 mars 2024 simplifiant les procédures de mise en œuvre des
obligations légales de débroussaillement a complété les articles R. 151-53 et R. 161-8 du code
de l'urbanisme.

Monsieur Jean-Luc Lafenêtre
Président de la communauté de communes du pays grenadois
14, place des tilleuls
40270 GRENADE SUR L'ADOUR

Prefecture des Landes
26 rue Victor Hugo
40021 MONT-DE-MARSAN
Tél. : 05 58 06 58 06
www.landes.gouv.fr ^
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Cet article prévoit que figurent en annexe du document d'urbanisme les périmètres des
secteurs concernés.

Afin de répondre aux obligations de ce décret, nous vous invitons à annexer à votre PLU la
carte disponible sur le site Geoportail au lien suivant :
httDs://www.eeoDortail.eouv.fr/donnees/debroussailtement;

Pour rappel, les règles qui s'appliquent sur ces zones sont les suivantes :
Doivent être débroussaillés :

la totalité des terrains en zone urbaine* ;
en zone non urbaine :

les terrains sur une profondeur de 50 mètres autour des constructions, chantiers ou
installations de toute nature, ainsi que les terrains sur une profondeur de 6 m de
part et d'autre des voies privées y donnant accès ;
les terrains sur 6 mètres de part et d'autre des voies ouvertes à la circulation
publique ;
les terrains sur 7 mètres de part et d'autre des voies ferrées.

0

0

0

*ou concernés par des opérations régies par les articles L311-1 (ZAC) 322-2 (AFU) 442-1 (lotissement) du
code de l'urbanisme ET les terrains mentionnés aux articles L443-1 à 443-4 (terrains de camping) et 444-1
fa/'res d'accueil gens du voyage) du code de l'urbanisme figurant dans les 8 b et c/ du règlement
approuvé par arrêté préfectoral du 07/07/23

2. Remarque générale sur l'absence de prise en compte du risque inondation par remontée de
nappe
Le territoire est partiellement concerné par le risque d'inondation de caves par remontée de
nappe et par le risque d'inondation par débordement de nappe (cf. aplats orange et rouge sur
carte ci-après). Or, le PLUi ne prévoit pas de prise en compte de ces risques. Dans les secteurs
concernés, afin de ne pas exposer davantage de biens et de personnes au risque, il convient
en premier lieu d'éviter tout nouveau développement puis, en second lieu, de réglementer les
zones où les possibilités constructives seraient maintenues.

Ainsi, pour les « zones potentiellement sujettes aux inondations de cave », il est demandé que
les nouvelles constructions situées dans ces secteurs fassent l'objet de prescriptions
réglementaires en cohérence avec ce risque : interdiction de caves ou sous-sols et systèmes
d'assainissement autonome adaptés notamment.
Concernant les « zones potentiellement sujettes au débordement de nappe », il est demandé
que les nouvelles constructions situées dans ces secteurs fassent l'objet de prescriptions
réglementaires en cohérence avec ce risque :

interdiction de caves ou sous-sols ;
systèmes d'assainissement autonome adaptés ;

• et obligation de modes constructifs répondant à la prise en compte du risque :
rehausse de la cote supérieure du plancher du premier niveau des bâtiments à une
hauteur adaptée aux connaissances de terrain sans être inférieure à + 0,30 m par
rapport au terrain naturel, voire au-dessus lorsqu'une remontée plus importante est
connue sur le secteur.

Le règlement écrit devra être complété en ce sens.

Le document graphique du règlement devra également être complété par les secteurs sujets
aux inondations par remontée de nappe (données BRGM 2018).
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Cartographie de remontée de nappe sur le territoire du Pays Grenadois

Je vous prie d'agréer. Monsieur le président, l'expression de ma considération distinguée.
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Considérant les orientations du conseil communautaire, les ajustements suivants sont portés aux différentes 
pièces du PLUi-H : 
 
REGLEMENT ECRIT  
 
Chapitre 1.6 DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE INCENDIE DE FORET  
Obligation Légales de Débroussaillements » p.13  
Le propriétaire est responsable du débroussaillement autour de son habitation dans les zones précisées en 
annexe du PLUi. 
Le maire est responsable du contrôle de la mise en œuvre de ces Obligation Légales de Débroussaillements (et 
de maintien en état débroussaillés) qui concernent les abords des habitations mais aussi des constructions, 
chantiers (ainsi que des voies y donnant accès) et autres équipements de toute nature conformément au Code 
Forestier et aux dispositions opérationnelles en vigueur prévues par arrêté préfectoral et/ou Plan Départemental 
de Protection des Forêts Contre l'Incendie. » 
 
Chapitre relatif aux Dispositions (générales) applicables aux zones « U »/« AU »/ « A »/ « N » 
p. 16/45/65/88 
Les zones U/AU/A/N peuvent être concernées par le risque « inondations » qui se détermine selon un zonage et 
une réglementation spécifique qui recouvre : 
- le Plan de Prévention du Risque Inondation (servitude d’utilité publique disponible en pièce annexe du PLUi), 
- l’Atlas des zones inondables (dont il pourra être fait application le cas échéant via l'article R 111-2 du Code de 
l'Urbanisme et dans le cadre des articles 2.1.3.4 et 2.1.3.5 suivants (U) [4.1.3.6. (A)  / 5.1.3.5 (N)] dans les zones 
identifiées en pièce annexe du PLUi) 
-le risque de remontées de nappes (dont il sera fait application avec l’article 2.1.3.6 suivant (U) [3.1.3.7 (AU) / 
4.1.3.7 (A) / 5.1.3.6 (N)] dans les zones identifiées en annexe du PLUi). 
Selon les zones concernées c’est la règle la plus contraignante qui s'appliquera en cas de divergence ou de 
contradiction entre les deux documents 
[Pour chaque zone p. 19/48/68/90] 
Pour les constructions situées dans les zones sensibles aux remontées de nappes, les prescriptions s’appliquent 
aux destinations suivantes (sauf exceptions prévues ci-après) : 
• Habitations hormis les annexes, 
• Commerces et activités de services, 
• Equipements d’intérêt collectif et services publics, 
• Autres activités des secteurs secondaire et tertiaire 
Dans les zones identifiées comme « potentiellement sujettes aux débordements de nappe » délimitées en pièce 
annexe 6.5.7 du dossier de PLUi : 
• Les sous-sols sont interdits, 
• Les systèmes d’assainissements doivent être adaptés, 
• La cote supérieure du plancher de premier niveau des bâtiments doit être positionnée à une hauteur 
adaptée aux connaissances du terrain, sans être inférieure à +30 cm par rapport au terrain naturel. 
Dans les zones identifiées comme « potentiellement sujettes aux inondations de cave » délimitées en pièce 
annexe 6.5.7 du dossier de PLUi : 
• Les sous-sols sont interdits, 
• Les systèmes d’assainissements doivent être adaptés. 
 
Chapitre 4.1.2 ACTIVITES, USAGES ET AFFECTATIONS DU SOL INTERDITS en ZONE A (p.67) 
Article 4.1.2.3  Les installations classées nouvelles et les extensions sauf celles : 
- liées à l’activité agricole  
- liées à une activité existante en zone Ax  
Article 4.1.2.8 Les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la 
profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou 
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égale à cent mètres carrés à moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire ou de 
tout autre autorisation d’urbanisme. 
 
Chapitre 4.1.3 DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS ET AFFECTATIONS DES SOLS SOUMIS A CONDITIONS PARTICULIERES en zone A (p.69) 
Article 4.1.3.13 : Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages 
 
REGLEMENT GRAPHIQUE  
 
Zonage LE VIGNAU              AVANT                 /           APRES 

                                                                            
 
Zonage LARRIVIERE       AVANT                         /             APRES 
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RAPPORT DE PRESENTATION  
Pièce 1.2. du PLUI (Justifications des choix Articulation Analyse des incidences et mesures « ERC » 
Indicateurs de suivi) 
Chapitre 5.2 Présentation des indicateurs retenus : (AVANT)  
 

       
Remplacés par le tableau ci-dessous (APRES) 
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ANNEXES  
 

Ajout d’une annexe 6.5.7 Cartographie des « zones sensibles aux inondations par remontée de nappes » 

  

Ajout d’une annexe 6.5.8 « Périmètre des terrains concernés par les obligations légales de débroussaillements » 
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8 - ARRETE / DELIBERATIONS 

mailto:secretariat@cc-paysgrenadois.fr

























	1 – CONTEXTE
	2 – OBJET DE LA PREMIERE MODIFICATION SIMPLIFIÉE
	3 – JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE
	4 – MODIFICATIONS APPORTÉES AU PLU ET LEURS JUSTIFICATIONS
	5 – ANALYSE DES INCIDENCES DE LA PREMIERE MODIFICATION DU PLUi SUR L’ENVIRONNEMENT
	6 –PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N 1 DU PLUi
	7 - BILAN DE LA MISE A DISPOSITION



